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Plan
Séquence 3

● Les leviers opposables du PLUi
Déborah SORIA

● l’exemple du CT1 : ambitions de la collectivité traduites dans les PLUi et la voie vers  
l’opérationnel

Matthieu MIRRALES

● Le règlement du PLUi : cette boite à outils 
Déborah SORIA / Michel De TRESSAN
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Planification : Contenu d’un 
PLU(i)

en complémentarité

en cohérence

en conformité

Autorisations d’urbanisme

en compatibilité

Programme 
d’action et 

d’orientation
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Règlement

Aucun thème et aucune règle obligatoire

Une finalité exclusive pour le règlement du PLU :
traduire le PADD (R 151-9)

Un cadrage de grammaire et de vocabulaire
pour sécuriser juridiquement (R.151-9 à R151-16) 

Utiliser pour chaque zone uniquement les règles 
STRICTEMENT nécessaires à la mise en œuvre

des objectifs du PADD
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Règlement
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La collectivité : différentes postures (selon 
T. Vilmin)
– Adopte différents types et niveaux 
d'intervention
– Dispose de différents outils (pour 
réguler)...

PIECES Références

Rapport de 
présentation

PADD

OAP

Zonage

Règlement

Annexes

L151-4
R151-1 à R151-5

L151-5

L151-6 et L151-7
R 151-6 à R151-8

R151-17 à R151-26

L151-8
R 151-9 à R151-16

L151-43
R 151-51 à R 151-53

Contenu
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Les 
leviers du 

PLUi

Suspendre

Imposer
Protéger

Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagement

OAP 
sectorielle

OAP thématique

Emplacement 
réservé

Sursis à statuer

Périmètre 
d’attente

Zonage A et N

Zonage U et AU

Zonage 2AU

Règlement
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AU
Règlement

Règles de majoration
Règles par objectif

OAP 
sectorielle

Zones à urbaniser

secteurs non équipés mais qui disposent à leur périphéries 
immédiate des voies et réseaux en capacité suffisante

Nouveauté : peut être appliqué à des secteurs à réaménager

Constructibles juridiquement

● sous les conditions définies dans les OAP (obligatoire) et le 
règlement

● au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes 
prévus obligatoirement

Orienter l’urbanisation future sur les 
secteurs les plus appropriés – U et AU

Zones urbanisées

Constructibles 
juridiquement

Secteurs déjà 
urbanisés, capacité 
suffisante pour 
desservir les 
constructions à 
implanter
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle

OBJECTIFS
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle

Contenu et forme
Comporte des dispositions portant sur : l’aménagement, l’habitat et transport et déplacements

En matière d’aménagement, elles définissent les actions ou opérations en matière de 
- mise en valeur de l’environnement (continuités écologiques /paysages / entrées de ville / patrimoine)
- lutte contre l’insalubrité / renouvellement urbain / développement
- mixité fonctionnelle

Elles peuvent :
- prendre la forme d’un schéma d’aménagement (caractéristiques principales des voiries et espaces publiques)
- porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager

 Décret de modernisation du PLU
Les trois OAP citées par le code de l’urbanisme :
- les OAP sectorielles (par secteur ou quartier) R. 151-6 du CU

- les OAP patrimoniales – y compris dans les zones de renvoi au RNU

- les OAP sectorielles d’aménagement, sans disposition réglementaire avec un contenu minimal
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle

A noter :
Élaboration, révision, modification PLU
Cohérent avec le PADD
Justifié dans le RP
Liberté dans le contenu et dans la forme
Niveau de définition = niveau d’avancement du 
projet
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle

CONDITIONS

- Une justification dans le rapport de présentation

- Un contenu minimum obligatoire défini à l’article R151-8 : 

 1° la qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère,
 2° mixité fonctionnelle et sociale, 
 3°la qualité environnementale et la prévention des risques
 4° les besoins en matière de stationnement, 
 5° la desserte par les transports en commun 
 6°  la desserte des terrains par les voies et réseaux 

- De la réalisation d’un schéma d’aménagement
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Complémentarité

Partie du territoire du 
PLUi sans pression 

foncière

● Renvoi au RNU

● Accompagné d’une OAP 
patrimoniale

Justifications des choix et des règles dans le RP

Report des secteurs spécifiques et des contraintes sur le règlement graphique

Secteur de projet sur 
une zone AU

● OAP secteur de projet sur 
un secteur non soumis à 
un règlement

● Contenu minimal et un 
schéma d’aménagement 
obligatoires

Cohérence 
complémentarité

● OAP (obligatoire sur une 
zone 1AU)

● Un règlement

Accompagnées obligatoirement

R.151-7

R.151-
19

R.151-8

R.151-
20

R.151-2

R.151-
14
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle

Exemple du CBS
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle

Exemple du PLU de Clermont-Ferrand
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle
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Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle



24

Promouvoir
Développer

OAP de secteur 
d’aménagementOAP thématique

Zonage U et AURèglement

OAP 
sectorielle
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Protéger
Encadrer

Règlement Emplacement 
réservé

Zonage A et N

 considérées comme inconstructibles

Outil : zonage indicé pour différencier les espaces à enjeux particuliers -> Gradation des enjeux

une réponse habituelle à la préservation Toutefois le règlement des zones U et les 
OAP/règlement des zones AU apportent également des solutions adaptées aux enjeux
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SRU :  pour les programmes de logements dans le respects des objectifs de mixité 
sociale
ALUR : TVB et mixité fonctionnelle

Réserver le terrain nécessaire à la réalisation d’un projet de la collectivité afin d’éviter 
qu’il ne reçoivent entre temps une autre occupation qui empêcherait le projet 

d’intérêt collectif d’être réalisé
Bénéficiaire : autre collectivité, État, organisme gérant un service public

Protéger
Encadrer

Règlement Emplacement 
réservé

Zonage A et N
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Protéger
Encadrer

Règlement Emplacement 
réservé

Zonage A et N

prévoir dans le PLU les futurs équipement et espaces publics et en particulier les voies et les 
accès pour desservir les cœurs d’îlots et les parcelles enclavées.
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Emplacement Réservé Servitude de 
localisation

Servitude de mixité 
sociale

Objectif fixe des ER aux voies et 
ouvrages publics, aux 
installations d’intérêt général, 
auxx espaces verts.

Aucune autre occupation que 
celle prévue n’est possible

indiquer la 
localisation prévue et 
les caractéristiques 
des voies et ouvrages 
publics, ainsi que les 
installations d’intérêt 
général et les 
espaces verts à créer 
ou à modifier

en vue de la 
réalisation dans des 
objectifs de mixité 
sociale, de 
programmes et de 
logements qu’il définit

Ne limite pas la 
constructibilité du 
terrain

Conditions Localisés dans le plan de 
zonage par une trame
Être identifiés avec la 
destination prévue et son 
bénéficiaire et être énuméré 
avec leur superficie et justifiés 
dans le RP

Indique le site sans 
en figurer l’emprise 
précise.

en zone U ou AU
Indique le nombre et 
le statut des 
logements prévus

commentaire A justifier
Droit de délaissement 
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Protéger
Encadrer

Règlement Emplacement 
réservé

Zonage A et N

Périmètres imposant des taille de logements

Secteurs imposant une diversité commerciale

Éléments à conserver ou à mettre en valeur au titre 
de la préservation du patrimoine historique, 
architectural, paysager ou écologique

Périmètre de densité minimale à proximité des TC

Secteurs pour la protection des terrains cultivés ou 
non batis nécessaire à la continuité écologique en 
zone U
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Suspendre

Sursis à statuer

Périmètre 
d’attente Zonage 2AU

On veut faire quoi ?

susprendre l’urbanisation d’un secteur susceptible de comprommetre un projet 
public d’aménagement et de construction en cours de réflexion en prendre cette 
disposition pour bloquer pour un temps l ‘évolution de la zone en question

Pourquoi ?
La collectivité considère un secteur à enjeux, elle y envisage un projet mais ne l’a 
pas encore défini

Quels sont les effets ?
Interdiction d’installations/constructions nouvelles dont la surface dépassent un 
certain seuil

Quelles conditions ?
Dans le cadre d’un PLU en zone U et AU
Durée max de 5 ans
Montrer que c’est un secteur jugé à enjeux
Recours possible au droit de délaissement → impact politique
après une réflexion en amont qui atteste l’intérêt de la collectivité  à maitriser 
l’urbanisation
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Suspendre

Sursis à statuer

Périmètre 
d’attente Zonage 2AU

On veut faire quoi ?
suspendre la transformation d’un secteur susceptible de porter préjudice à un projet d’ensemble

Pourquoi ?
suspendre la réponse de la collectivité à la demande du pétitionnaire le temps pour elle de mieux 
définir son projet et de mesurer la compatibilité du projet en question avec le projet collectif

Quels sont les effets ?
S’oppose aux demandes d’autorisation d’occupation des sols
Laisse 2 mois max pour donner sa réponse par l’autorité compétente en ADS
Décision valable 10 ans

Quelles conditions ? 
Des lors que l’opération en question est susceptible de compromettre ou de rendre plus onéreuse 
la réalisation d’une opération publique envisagée préalablement
Justifications suffisantes
Un refus ouvre un droit de délaissement (action foncière)"
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Suspendre

Sursis à statuer

Périmètre 
d’attente Zonage 2AU

Vocation
prévoir une urbanisation à long terme

Effet
non constructibles juridiquement
ouverture à l’urbanisation → modification ou à une révision
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